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(54) Procédé et installation pour manchonner un objet

(57) L’invention concerne un procédé pour man-
chonner un objet consistant :
- à placer un manchon étirable autour d’un conformateur
(4),
- à assurer la préhension du conformateur (4) par les
pinces (11),
- à assurer l’écartement centrifuge des pinces (11) por-
tées par un équipage pour étirer le manchon,
- à rendre mobile verticalement l’équipage (9) équipé des
pinces d’étirage (11) et à le commander pour :
• être descendu verticalement pour le manchonnage du
manchon autour de l’objet, les pinces (11) étant écartées
de manière centrifuge de sorte que le conformateur puis-
se être libéré et maintenu dans une position au-dessus
de l’objet lors de l’écartement des pinces,
• être remonté verticalement de manière que les pinces
(11) soient commandées en rapprochement pour assu-
rer la préhension du conformateur,
• et jusqu’à la position dégagée pour entraîner le confor-
mateur (4) et le dégager par rapport à l’objet manchonné.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la pose de manchons étirables d’étiquetage
sur des objets au sens général, tels que des bouteilles,
des bidons ou des fûts, par exemple.
[0002] L’état de la technique a proposé de nombreuses
solutions pour assurer la pose de manière automatique,
de manchons autour d’objets. Par exemple, le brevet FR
2 624 477 décrit une installation comportant un bâti sup-
portant un équipage pourvu de pinces d’étirage montées
mobiles en sens contraire, pour assurer d’une part, leur
écartement centrifuge pour l’étirage du manchon et,
d’autre part, le rapprochement des pinces pour relâcher
le manchon après sa pose.
[0003] Cette installation comporte également un con-
formateur suspendu à un chariot mobile verticalement.
Ce conformateur reçoit l’extrémité d’une gaine formant
un manchon et déroulé à partir d’une bobine. L’installa-
tion comporte également un plateau de réception d’un
objet placé dans l’alignement du conformateur. Le con-
formateur est placé au-dessus et dans l’alignement d’un
objet placé sur le plateau de réception déplaçable en
translation verticale.
[0004] L’extrémité du manchon est étirée à l’aide des
pinces et le plateau de support de l’objet est déplacé pour
engager l’objet à l’intérieur du manchon jusqu’à obtenir
la mise en place complète du manchon autour de l’objet.
Les pinces sont desserrées et dégagées de l’objet man-
chonné pour permettre de ramener l’objet à sa position
initiale. Si une telle installation permet le manchonnage
automatisé, une telle installation présente un coût de fa-
brication relativement élevé, compte tenu de la complexi-
té de fonctionnement. En effet, cette installation néces-
site de motoriser la table de réception de l’objet mais
également le chariot auquel est suspendu le conforma-
teur.
[0005] De même, le brevet EP 1 270 425 décrit un pro-
cédé pour placer un manchon autour d’une bouteille
consistant :

- à placer un manchon étirable autour d’un conforma-
teur,

- à retenir et à centrer le conformateur pendant l’opé-
ration de manchonnage,

- à saisir une extrémité du manchon par l’intermédiaire
de pinces d’étirage portées par un équipage,

- à assurer l’écartement centrifuge des pinces pour
étirer le manchon,

- à assurer un déplacement vertical relatif entre les
pinces et l’objet pour le manchonnage du manchon
autour de l’objet préalablement positionné en-des-
sous du conformateur,

- à libérer les pinces du manchon lorsque le manchon
occupe sa position définitive autour de l’objet,

- à rendre mobile verticalement l’équipage équipé des
pinces d’étirage.

[0006] L’installation décrite par ce brevet EP 1 270 425
qui est adaptée uniquement à la pose de bouteilles de
petites dimensions, nécessite la mise en place et le retrait
pour chaque opération de manchonnage, d’un système
de retenue et de centrage du conformateur par rapport
à la bouteille.
[0007] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’art antérieur en proposant un nouveau
procédé pour la pose de manchons autour d’objets, con-
çu pour être réalisé à partir de mouvements simplifiés,
lors de l’exécution des diverses opérations nécessaires
au manchonnage.
[0008] Un autre objet de l’invention est de proposer un
procédé de manchonnage de fonctionnement simple, à
caractère semi-automatique pouvant éventuellement
évoluer vers un fonctionnement automatique.
[0009] Pour atteindre un tel objectif, l’objet de l’inven-
tion vise un procédé de manchonnage d’un objet à l’aide
d’un manchon étirable consistant :

- à placer un manchon étirable autour d’un conforma-
teur,

- à saisir une extrémité du manchon par l’intermédiaire
de pinces d’étirage portées par un équipage,

- à rendre mobile verticalement l’équipage équipé des
pinces d’étirage,

- à assurer l’écartement centrifuge des pinces pour
étirer le manchon,

- à assurer un déplacement vertical relatif entre les
pinces et l’objet pour le manchonnage du manchon
autour de l’objet préalablement positionné en-des-
sous du conformateur,

- à libérer les pinces du manchon lorsque le manchon
occupe sa position définitive autour de l’objet. Selon
l’invention, le procédé consiste :

- à assurer la préhension du conformateur par les pin-
ces d’étirage, ces pinces d’étirage libérant le confor-
mateur lors de leur écartement centrifuge,

- à commander l’équipage pour :

• être positionné au-dessus de l’objet dans une
position dégagée par rapport à l’objet dans la-
quelle, avant l’opération de manchonnage, le
manchon est monté autour du conformateur qui
est en préhension par les pinces,

• être descendu verticalement pour le manchon-
nage du manchon autour de l’objet, les pinces
étant écartées de manière centrifuge lorsque
l’équipage occupe une position de relâchement
au-dessus de l’objet de sorte que le conforma-
teur puisse être libéré et maintenu dans une po-
sition au-dessus de l’objet lors de l’écartement
des pinces,

• être remonté verticalement d’abord jusqu’au ni-
veau du conformateur de manière que les pin-
ces soient commandées en rapprochement
pour assurer la préhension du conformateur,

• et jusqu’à la position dégagée pour entraîner le
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conformateur et le récupérer pour le dégager
par rapport à l’objet manchonné.

[0010] Le procédé selon l’invention met également en
oeuvre en combinaison l’une et l’autre des caractéristi-
ques additionnelles suivantes :

- abaisser l’équipage pour le placer de la position dé-
gagée, à une position de réception du manchon et
à relever l’équipage, après la mise en place du man-
chon autour du conformateur, jusqu’à la position dé-
gagée,

- déplacer l’équipage entre la position dégagée et la
position de réception du manchon alors que le con-
formateur est en prise avec les pinces de sorte qu’il
se trouve déplacé concomitamment avec et par
l’équipage,

- écarter les pinces de manière centrifuge lorsque
l’équipage occupe une position rapprochée par rap-
port à l’objet de sorte qu’entre les positions dégagée
et rapprochée, le conformateur se trouve déplacé
verticalement par l’équipage,

- assurer la préhension du conformateur par les pin-
ces formées chacune par un mors interne et un mors
externe et en assurant l’appui par gravité du confor-
mateur sur les mors internes des pinces.

- assurer la préhension du conformateur par les pin-
ces en assurant le serrage des mors internes des
pinces sur le conformateur,

- placer l’objet dans l’alignement du conformateur et
à le retirer une fois le manchon placé autour de l’ob-
jet,

- libérer les pinces d’étirage du manchon lorsque le
manchon occupe sa position définitive autour de
l’objet en ouvrant les pinces d’étirage, en descen-
dant l’équipage mobile à un niveau inférieur au man-
chon et à écarter de manière centrifuge les pinces
pour autoriser la remontée verticale de l’équipage
mobile.

[0011] Un autre objet de l’invention est de proposer
une installation de manchonnage semi-automatique de
conception simple limitant le nombre d’organes en mou-
vement.
[0012] Pour atteindre un tel objectif, l’installation pour
manchonner un objet de révolution comporte :

- un bâti de support pour un équipage pourvu de pin-
ces d’étirage du manchon, cet équipage étant mobile
verticalement sur le bâti,

- un système de commande des pinces,
- un conformateur recevant le manchon et positionné

au-dessus d’un plateau de réception d’un objet placé
dans l’alignement du conformateur,

- un dispositif de déplacement vertical relatif entre les
pinces et l’objet et piloté par une unité de commande
pour permettre la mise en place du manchon autour
de l’objet.

[0013] Selon l’invention :

les pinces comportent une surface de préhension
pour le conformateur,

• l’unité de commande pilote :

* le dispositif de déplacement vertical pour
positionner l’équipage mobile dans une po-
sition dégagée située au-dessus de l’objet,
* le système de commande des pinces pour
assurer la préhension du conformateur par
les pinces et la préhension du manchon en-
filé sur le conformateur,
* le dispositif de déplacement vertical pour
descendre verticalement l’équipage mobile
pour la mise en place du manchon autour
de l’objet, le système de commande des
pinces permettant d’écarter de manière
centrifuge les pinces lorsque l’équipage oc-
cupe une position au-dessus de l’objet de
sorte que le conformateur puisse être libéré
et maintenu dans une position au-dessus
de l’objet lors de l’écartement des pinces,
* le système de commande, en libération
des pinces du manchon lorsque le manchon
occupe sa position définitive sur l’objet,
* le dispositif de déplacement vertical pour
faire remonter l’équipage mobile d’abord au
niveau du conformateur et piloter en rap-
prochement les pinces pour assurer la pré-
hension du conformateur à l’aide des pin-
ces, et ensuite jusqu’à une position déga-
gée pour entraîner le conformateur et le dé-
gager par rapport à l’objet manchonné.

[0014] L’installation comporte, en outre, en combinai-
son, l’une ou l’autre des caractéristiques additionnelles
suivantes :

- des pinces comportant chacune un mors externe et
un mors interne équipé, en tant que surface de pré-
hension, d’un appui sur lequel le conformateur re-
pose par gravité,

- des pinces comportant un mors externe et un mors
interne comportant en tant que surface de préhen-
sion, d’une surface de serrage venant en contact sur
le conformateur.

[0015] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La Figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un exemple de réalisation d’une installation de
manchonnage conforme à l’invention.
La Figure 2 est une vue en perspective en partie
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arrachée de l’installation en partie éclatée, montrant
le conformateur en position de préhension.
La Figure 3 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation, en position de réception
d’un manchon entourant le conformateur.
La Figure 4 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation en position dégagée de
l’équipage mobile, permettant la mise en place d’un
objet.
La Figure 5 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation en position de serrage du
manchon et de libération du conformateur.
La Figure 6 est une vue en perspective en partie
arrachée, de l’installation en début de manchonna-
ge.
La Figure 7 est une vue en perspective en partie
arrachée, de l’installation en milieu de manchonna-
ge.
La Figure 8 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation en fin de manchonnage.
La Figure 9 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation après la mise en place dé-
finitive du manchon autour de l’objet.
La Figure 10 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation, prête à être relevée.
La Figure 11 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation, en position de préhension
du conformateur.
La Figure 12 est une vue en perspective en partie
arrachée de l’installation, en position de dégage-
ment du conformateur par rapport à l’objet manchon-
né en cours d’évacuation.

[0016] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
1 à 3, l’objet de l’invention concerne une installation 1
permettant de placer autour d’un objet 2 de toute nature,
tel qu’un bidon, une bouteille ou un fût, par exemple, un
manchon étirable 3. Préalablement à sa pose, le man-
chon étirable 3 est placé sans être étiré, autour d’un con-
formateur 4, pour faciliter l’opération de manchonnage
autour de l’objet. Dans l’exemple illustré, le conformateur
4 est pourvu, à sa base, d’ouvertures 5 laissant subsister
des pieds 6 dont la fonction apparaîtra plus clairement
dans la suite de la description.
[0017] L’installation 1 comporte un bâti 7 délimitant un
plateau 8 ou une table de réception ou de support pour
un objet 2. Le bâti 7 est adapté pour supporter un équi-
page 9 monté mobile verticalement selon quatre colon-
nes de guidage 10 dans l’exemple illustré. L’équipage 9
est déplacé verticalement à l’aide d’un organe motorisé
non représenté mais de tout type connu en soi. L’organe
motorisé est piloté par une unité de commande permet-
tant de positionner l’équipage 9 à différentes positions,
le long des colonnes de guidage 10, comme cela sera
expliqué dans la suite de la description.
[0018] L’équipage mobile 9 est pourvu d’au moins
deux, et dans l’exemple illustré, de quatre pinces d’éti-
rage 11 dont le fonctionnement est piloté par un système

de commande 12.
[0019] Dans l’exemple de réalisation illustré, chaque
pince d’étirage 11 comporte un mors interne 14 et un
mors externe 15 entre lesquels l’extrémité inférieure du
manchon 3 peut être insérée et serrée.
[0020] Les pinces 11 sont réparties sur la circonféren-
ce du manchon 3 pour permettre un étirage convenable
du manchon. Les mors 14 et 15 des pinces 11 possèdent
également une forme complémentaire à la forme de la
paroi de l’objet 2 en relation de laquelle la pince est située.
Dans le cas où l’objet est de section circulaire, les mors
des pinces 11 présentent une forme selon un arc de cer-
cle. Bien entendu, l’objet peut présenter des sections dif-
férentes telles que rectangulaires, par exemple.
[0021] Selon une caractéristique de l’invention, les pin-
ces d’étirage 11 comportent une surface de préhension
pour le conformateur 4. Selon un exemple préféré de
réalisation, la surface de préhension est réalisée par un
appui aménagé sur les mors internes 14 des pinces ou
présenté par les mors internes 14. En d’autres termes,
le conformateur 4 repose, par gravité, sur les mors inter-
nes 14 des pinces lorsque, bien entendu, les pinces oc-
cupent une position radiale déterminée. Tel que cela res-
sort plus précisément de la Fig. 2, le conformateur 4 pos-
sède, par exemple, un fond présentant à sa périphérie
une surface d’appui qui vient reposer sur les mors inter-
nes 14 des pinces.
[0022] Les pinces d’étirage 11 assurent la préhension
du conformateur 4 de telle manière que le déplacement
vertical de l’équipage mobile 9 entraîne également le dé-
placement vertical du conformateur 4 saisi par les pinces
11. Les pinces 11 assurent la préhension du conforma-
teur tout en autorisant la libération du conformateur lors
de leur écartement centrifuge. En d’autres termes, le
maintien du conformateur 4 par les pinces 11 est tel que
l’écartement radial des pinces conduit les mors internes
à ne plus supporter le conformateur 4.
[0023] Selon une variante préférée de réalisation, la
libération du conformateur par les pinces 11 conduit à la
tombée, par gravité, du conformateur 4 sur l’objet, et en
particulier, sur le dessus de l’objet. Dans l’exemple illus-
tré aux Fig. 5 et 6, le conformateur 4 se retrouve en appui
par ses pieds 6 sur le dessus de l’objet.
[0024] Dans le cas où l’objet 2 à manchonner ne com-
porte pas de surface d’appui stable pour le conformateur
4, il peut être envisagé de retenir le conformateur 4 en
position stable au-dessus de l’objet, par exemple par l’in-
termédiaire d’un organe d’accrochage tel qu’une tige dé-
placée radialement, pour venir s’engager à l’intérieur
d’ouvertures oblongues aménagées à l’extrémité supé-
rieure du conformateur. Ainsi, lorsque les pinces 11
s’écartent radialement, le conformateur 4 tombe jusqu’à
être retenu par la tige engagée à l’intérieur des ouvertu-
res. Selon cette variante de réalisation, le conformateur
4 peut ne pas comporter de pieds. Quoiqu’il en soit, le
conformateur 4 reste positionné au-dessus de l’objet 2,
soit en étant en contact avec ce dernier, soit à proximité
de la face supérieure de l’objet, après la libération du
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conformateur 4 par les pinces 11.
[0025] Dans l’exemple décrit ci-dessus, le conforma-
teur 4 est supporté par les pinces 11. Il est à noter que
la préhension du conformateur 4 peut être assurée par
le serrage des mors internes 14 des pinces sur le con-
formateur 4 et en particulier, sur sa paroi externe. Les
mors internes 14 sont ainsi déplacés en rapprochement
pour assurer le maintien du conformateur 4 selon une
force de serrage adaptée, exercée par les pinces 11 sur
le conformateur 4.
[0026] Selon un exemple de réalisation illustré sur les
dessins, le système de commande 12 des pinces com-
porte un système 16 pour commander la préhension des
pinces, c’est-à-dire pour ouvrir ou fermer les pinces. Se-
lon cet exemple, ce système de commande en préhen-
sion 16 est assuré par un vérin agissant pour déplacer
le mors externe 15 par rapport au mors interne 14 pour
permettre l’action de serrage ou de desserrage des pin-
ces.
[0027] Selon cet exemple de réalisation, le système
de commande 12 comporte également un système 18
pour assurer l’écartement centrifuge et le rapprochement
en sens contraire, des pinces 11. Un tel système 18 per-
met d’écarter radialement les pinces 11 pour assurer l’éti-
rage du manchon en vue de sa pose autour de l’objet.
De même, un tel système 18 permet le rapprochement
des pinces 11 pour relâcher radialement le manchon.
Comme cela sera décrit dans la suite de la description,
un tel système de commande 18 permet d’écarter les
pinces 11 pour autoriser la libre remontée de l’équipage
9 après l’opération de manchonnage. Dans l’exemple
illustré, le système d’écartement et de rapprochement
18 est réalisé par un vérin apte à déplacer radialement
les pinces 11 en sens contraire.
[0028] Dans l’exemple illustré sur les dessins, le sys-
tème de commande 12 des pinces 11 comporte un sys-
tème de commande en préhension 16 et un système
d’écartement et de rapprochement 18. Il est à noter que
le système de commande 12 pourrait être réalisé de ma-
nière différente pour assurer à la fois les fonctions d’éti-
rage et de déplacement radial. Par exemple, le système
de commande 12 peut comporter uniquement un systè-
me de mors internes pilotés en écartement et en rappro-
chement pour permettre la préhension et l’écartement
du manchon.
[0029] Le système de commande 12 et par suite, le
système de commande en préhension 16 et le système
d’écartement et rapprochement 18 sont pilotés par une
unité de commande non représentée mais connue en
soi. Cette unité de commande est programmée pour per-
mettre la mise en oeuvre d’un nouveau cycle de fonc-
tionnement pour le manchonnage d’un manchon 3 autour
d’un objet 2.
[0030] Le procédé selon l’invention consiste à assurer
la préhension du conformateur 4 par les pinces 11. Dans
l’exemple illustré, l’unité de commande pilote le système
de commande 12 des pinces et plus précisément, le sys-
tème d’écartement et de rapprochement 18 de manière

à placer les mors internes 14 dans une position telle qu’ils
se retrouvent situés à l’aplomb de la surface d’appui du
conformateur 4 telle que la surface périphérique du fond
41 du conformateur. Dans cette position illustrée à la Fig.
2, le conformateur 4 peut être positionné manuellement
ou automatiquement, afin de reposer par gravité sur les
mors internes 14 des pinces. Le conformateur est orienté
de manière que les pinces 11 passent à travers les ouver-
tures 5 aménagées à la base du conformateur 4.
[0031] Selon un exemple préféré de réalisation illustré
à la Fig. 3, l’équipage mobile 9 est abaissé pour être
placé dans une position abaissée de réception du man-
chon 3. Dans le cas de la mise en place manuelle du
manchon 3 autour du conformateur 4, la position de ré-
ception est située sensiblement au niveau du plateau de
réception 8, pour faciliter la mise en place du manchon
autour du conformateur 4. Il est à noter que l’extrémité
inférieure du manchon 3 est également engagée entre
les mors internes 14 et externes 15 des pinces.
[0032] L’équipage mobile 9 équipé du conformateur 4
est alors relevé après la mise en place du manchon
autour du conformateur jusqu’à une position dégagée,
illustrée à la Fig. 4. Dans cette position dégagée, l’équi-
page mobile 9 est remonté suffisamment pour permettre
la mise en place de l’objet 3 en-dessous de l’équipage
mobile 9. Dans cette position, l’équipage mobile 9 est
situé au-dessus de l’objet dans une position permettant
le positionnement de l’objet 2 dans l’alignement du con-
formateur 4.
[0033] Le système de commande 12 des pinces est
piloté pour, dans l’exemple illustré, pincer l’extrémité in-
férieure du manchon entre les mors internes et externes
des pinces. Selon cet exemple, le système de commande
en préhension 16 est déplacé pour assurer le déplace-
ment des mors externes 15 des pinces (Fig. 5).
[0034] Pour assurer l’opération de manchonnage, le
système de commande 12 est piloté pour assurer l’écar-
tement centrifuge des pinces 11 pour étirer le manchon.
Le système de commande en déplacement 18 est dé-
placé pour assurer l’écartement centrifuge des pinces
11, pour étirer le manchon. Il est à noter que le déplace-
ment centrifuge des pinces 11 conduit à la libération du
conformateur 4 qui ne se trouve plus maintenu par les
pinces 11. Dans l’exemple illustré à la Fig. 5, le confor-
mateur tombe par gravité jusqu’à une mise en butée des
pieds 6 du conformateur 4 sur le dessus de l’objet 2. La
commande du système en déplacement 18 est pilotée
de manière à étirer le manchon 3 pour le placer autour
du récipient.
[0035] L’équipage mobile 9 est descendu verticale-
ment pour permettre l’exécution de l’opération de man-
chonnage du manchon autour de l’objet 2. L’unité de
commande pilote ainsi l’organe de motorisation de l’équi-
page mobile 9. Tel que cela ressort plus précisément des
Fig. 6 à 8, la descente verticale de l’équipage mobile 9
conduit au manchonnage progressif du manchon 3
autour de l’objet 2. Lorsque le manchon 3 occupe sa
position définitive ou quasi définitive, le système de com-
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mande 12 des pinces, à savoir le système de commande
en préhension 16 est piloté pour libérer les pinces du
manchon (Fig. 8).
[0036] L’équipage mobile 9 est descendu à un niveau
inférieur de manière que le manchon 3 se trouve com-
plètement libéré des pinces 11, et en particulier des mors
internes 14 (Fig. 9). L’unité de commande pilote le sys-
tème en déplacement 18 pour dégager les pinces 11 par
rapport à l’objet 2 manchonné (Fig. 10).
[0037] Les pinces 11 sont commandées ainsi en écar-
tement centrifuge pour permettre la remontée de l’équi-
page mobile. A cet effet, l’unité de commande pilote l’or-
gane de motorisation de l’équipage mobile 9 de sorte
que l’équipage 9 est remonté jusqu’au niveau du confor-
mateur 4 afin de récupérer ce dernier (Fig. 11). Dans
cette position, le conformateur 4 est pris en charge de
nouveau par l’équipage mobile 9. A cet effet, les pinces
11 sont commandées en rapprochement pour assurer la
préhension du conformateur 4 par les pinces 11. Ainsi,
l’unité de commande pilote le système de déplacement
18 pour positionner les mors internes 14 des pinces en
dessous du conformateur 4.
[0038] L’unité de commande pilote l’organe de moto-
risation de l’équipage mobile 9 pour dégager le confor-
mateur 4 par rapport à l’objet 2. L’équipage mobile 9 est
ainsi de nouveau remonté jusqu’à la position dégagée
dans laquelle l’équipage mobile 9 est positionné au-des-
sus de l’objet 2 et à distance de ce dernier. La remontée
de l’équipage mobile 9 a entraîné concomitamment le
déplacement du conformateur 4 qui se trouve ainsi dé-
gagé par rapport à l’objet. Tel que cela ressort à la Fig.
12, l’objet manchonné 2 peut ainsi être retiré librement
de manière à permettre la mise en place et le manchon-
nage d’un nouvel objet 2.
[0039] A cet effet, le conformateur 4 supporté par
l’équipage mobile 9 est de nouveau équipé d’un man-
chon 3 pour recommencer un cycle de manchonnage tel
que décrit ci-dessus.
[0040] Dans l’exemple illustré, l’opération de mise en
place du manchon autour du conformateur 4 est effec-
tuée après avoir déplacé l’équipage mobile et par suite
le conformateur dans une position abaissée de réception
du manchon permettant la mise en place manuelle du
manchon. Bien entendu, il peut être envisagé, en fonction
de la configuration de l’installation et/ou de la taille des
objets 2 à manchonner, à placer le manchon 3 autour du
conformateur 4 lorsque ce dernier est positionné au-des-
sus de l’objet 2. Selon cette variante de réalisation, l’équi-
page mobile 9 n’est pas déplacé entre la position déga-
gée et la position de réception du manchon, la position
dégagée correspondant à la position de réception du
manchon.
[0041] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Procédé pour manchonner un objet (2) à l’aide d’un
manchon étirable consistant :

- à placer un manchon étirable (3) autour d’un
conformateur (4),
- à saisir une extrémité du manchon (3) par l’in-
termédiaire de pinces d’étirage (11) portées par
un équipage (9),
- à rendre mobile verticalement l’équipage (9)
équipé des pinces d’étirage (11),
- à assurer l’écartement centrifuge des pinces
(11) pour étirer le manchon,
- à assurer un déplacement vertical relatif entre
les pinces (11) et l’objet (2) pour le manchonna-
ge du manchon autour de l’objet préalablement
positionné en-dessous du conformateur (4),
- à libérer les pinces (11) du manchon lorsque
le manchon occupe sa position définitive autour
de l’objet,
caractérisé en ce qu’il consiste :
- à assurer la préhension du conformateur (4)
par les pinces d’étirage (11), ces pinces d’étira-
ge libérant le conformateur lors de leur écarte-
ment centrifuge,
- à commander l’équipage (9) pour :

• être positionné au-dessus de l’objet dans
une position dégagée par rapport à l’objet
dans laquelle, avant l’opération de man-
chonnage, le manchon (3) est monté autour
du conformateur qui est en préhension par
les pinces,
• être descendu verticalement pour le man-
chonnage du manchon autour de l’objet (2),
les pinces (11) étant écartées de manière
centrifuge lorsque l’équipage (9) occupe
une position de relâchement au-dessus de
l’objet de sorte que le conformateur puisse
être libéré et maintenu dans une position
au-dessus de l’objet lors de l’écartement
des pinces,
• être remonté verticalement d’abord jus-
qu’au niveau du conformateur de manière
que les pinces (11) soient commandées en
rapprochement pour assurer la préhension
du conformateur,
• et jusqu’à la position dégagée pour entraî-
ner le conformateur (4) et le récupérer pour
le dégager par rapport à l’objet manchonné.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il consiste à abaisser l’équipage (9) pour le placer
de la position dégagée, à une position de réception
du manchon (3) et à relever l’équipage (9), après la
mise en place du manchon autour du conformateur
(4), jusqu’à la position dégagée.
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3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu’il consiste à déplacer l’équipage (9) entre la po-
sition dégagée et la position de réception du man-
chon alors que le conformateur (4) est en prise avec
les pinces de sorte qu’il se trouve déplacé concomi-
tamment avec et par l’équipage (9).

4. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il consiste à écarter les pinces (11) de manière
centrifuge lorsque l’équipage (9) occupe une posi-
tion rapprochée par rapport à l’objet (2) de sorte
qu’entre les positions dégagée et rapprochée, le
conformateur (4) se trouve déplacé verticalement
par l’équipage.

5. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il consiste à assurer la préhension du conforma-
teur (4) par les pinces (11) formées chacune par un
mors interne (14) et un mors externe (15) et en as-
surant l’appui par gravité du conformateur (4) sur les
mors internes (14) des pinces.

6. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il consiste à assurer la préhension du conforma-
teur (4) par les pinces (11) en assurant le serrage
des mors internes (14) des pinces sur le conforma-
teur.

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste à placer l’objet (2)
dans l’alignement du conformateur (4) et à le retirer
une fois le manchon (3) placé autour de l’objet.

8. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il consiste à libérer les pinces d’étirage (11) du
manchon (3) lorsque le manchon occupe sa position
définitive autour de l’objet (2) en ouvrant les pinces
d’étirage (11), en descendant l’équipage mobile (9)
à un niveau inférieur au manchon (3) et à écarter de
manière centrifuge les pinces (11) pour autoriser la
remontée verticale de l’équipage mobile.

9. Installation pour manchonner un objet de révolution
comportant :

- un bâti (7) de support pour un équipage (9)
pourvu de pinces d’étirage (11) du manchon (3),
cet équipage (9) étant mobile verticalement sur
le bâti (7),
- un système de commande (12) des pinces,
- un conformateur (4) recevant le manchon (3)
et positionné au-dessus d’un plateau de récep-
tion (8) d’un objet (2) placé dans l’alignement du
conformateur,
- un dispositif de déplacement vertical relatif en-
tre les pinces (11) et l’objet (2) et piloté par une
unité de commande pour permettre la mise en
place du manchon autour de l’objet,

caractérisée en ce que :

• les pinces (11) comportent une surface de pré-
hension pour le conformateur,
• l’unité de commande pilote :

* le dispositif de déplacement vertical pour
positionner l’équipage mobile (9) dans une
position dégagée située au-dessus de l’ob-
jet,
* le système de commande (12) des pinces
pour assurer la préhension du conformateur
(4) par les pinces (11) et la préhension du
manchon (3) enfilé sur le conformateur (4),
* le dispositif de déplacement vertical pour
descendre verticalement l’équipage mobile
(9) pour la mise en place du manchon
autour de l’objet (2), le système de com-
mande des pinces permettant d’écarter de
manière centrifuge les pinces lorsque
l’équipage occupe une position au-dessus
de l’objet de sorte que le conformateur (4)
puisse être libéré et maintenu dans une po-
sition au-dessus de l’objet lors de l’écarte-
ment des pinces,
* le système de commande (12), en libéra-
tion des pinces du manchon lorsque le man-
chon occupe sa position définitive sur l’ob-
jet,
* le dispositif de déplacement vertical pour
faire remonter l’équipage mobile (9) d’abord
au niveau du conformateur (4) et piloter en
rapprochement les pinces (11) pour assurer
la préhension du conformateur à l’aide des
pinces, et ensuite jusqu’à une position dé-
gagée pour entraîner le conformateur et le
dégager par rapport à l’objet manchonné.

10. Installation selon la revendication 9, caractérisée
en ce que les pinces (11) comportent chacune un
mors externe (15) et un mors interne (14) équipé, en
tant que surface de préhension, d’un appui sur lequel
le conformateur repose par gravité.

11. Installation selon la revendication 9, caractérisée
en ce que les pinces (11) comportent un mors ex-
terne (15) et un mors interne (14) comportant en tant
que surface de préhension, d’une surface de serrage
venant en contact sur le conformateur (4).
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